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Chronique générale.

Comme il était facile de le prévoir, le cen-
tre gauche est mort de la victoire de M.
Christophle. Le voilà coupé en deux. Les
partisans des idées de M. Casimir Périer
forment un groupe nouveau sous le titre de :
Réunion de la République conservatrice. Ils ont
la prétention de se tenir à la fois sur le ter-
rain du Message présidentiel et sur celui du
discours de M. Dufaure. Ils ont rédigé un
programme qui a l'avantage d'être laconi-
que, vide et vague. S'ils avaient voulu pré-
ciser, peut-être se seraient-ils encore frac-
tionnés. Yoici ce petit chef-d'œuvre :

« La réunion est formée de républicains
conservateurs , c'est-à-dire d'hommes con-
vaincus que la République est aujourd'hui
le seul gouvernement possible en France ,
mais qu'elle doit être fermement conserva-
trice. »

Ils sont cinquante-huit pour commencer,
et jusqu'à la plus prochaine division, ce qui
ne sera pas long à venir.

d'une coalition de tous les groupes conser-
vateurs .

On prétend que les dissidents du centre
gauche qui ont voté pour M. Casimir Périer
sont décidés à former un groupe à part qui
prendrait le nom de réunion Feray. Quel
sera le programme de cette nouvelle église?
Nul ne le sait, et il n'est pas bien sûr que
les fidèles qui la composent le sachent eux-
mêmes.

* *

On se préoccupe beaucoup des consé-
quences de la mort de Napoléon III au point
de vue de l'avenir politique.

Les uns craignent que M. Thiers ne pro-
fite de la disparition de son adversaire le
plus redoutable pour faire un plébiscite.

Les autres, au contraire, pensent que le
parti bonapartiste ajournera momentané-
ment ses espérances et qu'il se ralliera à
la majorité parlementaire de l'Assemblée
pour la défense des principes vraiment libé-
raux.

M. Thiers aurait, dit-on, manifesté des
inquiétudes à ce sujet ; il craindrait aux
élections prochaines de se trouver en face

Le mouvement préfectoral qui sera effec-
tué avant la fin de ce mois sera, dit le Cons-

titutionnel, très-important.
Les préfets compromis par l'indulgence

qu'ils ont témoignée en présence du péti-
tionnement dissolulionniste , seront révo-
qués.

* *

Le Soir annonce que le comte Andrassy
vient d'adresser à l'ambassadeur d'Autriche
à Paris une dépêche exposant la vérité des

faits qui ont précédé la guerre de 1 870 , en
réponse aux assertions de M. le duc de Gra-
mont affirmant que le gouvernement aus-
tro-hongrois aurait promis à la France le
concours de ses armes.

M. d'Apponyi aurait été autorisé à mettre
cette dépêche sous les yeux de M. Thiers ;
d'après le Soir , elle assure que l'Autriche
s'était déclarée hors d'état de faire la guerre,
à laquelle elle n'était pas préparée ; elle af-
firme , en outre , que le gouvernement de
François-Joseph « avait insisté auprès du
gouvernement français pour lui faire com-
prendre que la France n'était pas, au mois
de juillet 1870, en état d'accepter avec la
Prusse une lutte à armes égales.

De son côté , Y Indépendance belge publie
une lettre du comte de Beust adressée , le 4
janvier 1873, à M. le duc de Gramont pour
réfuter celles de l'ancien ministre des affai-
res étrangères de Napoléon III ; elle est ac-
compagnée d'une dépêche adressée de
Vienne, le 1 1 juillet 1870, au prince de Met-
ternich, pour lui indiquer l'attitude que vou-

lait prendre l'Autriche dans le conflit suscité
par la candidature Ilohenzollern au trône
d'Espagne , et la portée des engagements
dont le cabinet des Tuileries voulait se pré-
valoir auprès du cabinet de Vienne.

Il y a dans ce dernier document une con-
cordance frappante avec les déclarations que
le Soir dit être contenues dans la dépêche de
M. Andrassy ; il en résulte que si l'Autriche
avait exprimé au gouvernement français le
désir de marcher d'accord avec lui, c'était
sur le terrain exclusif d'une action diploma-
tique ; son concours militaire n'avait été pro-
mis que dans l'éventualité d'une interven-
tion armée delà Russie; et, dans tous les
cas , il n'aurait été réalisé que si la France
s'était préalablement concertée avec le gou-
vernement autrichien pour déclarer la
guerre.

»-< rr» P-^g——

BULLETIN DE CHISLEHURST.

La mort de l'ex-empereur est toujours l'ob-
jet pour les journaux de préoccupations très-
grandes. Aussi devons-nous reproduire tou-
tes les informations que nous trouvons dans
les organes bonapartistes et autres.

La mort de celui qui fut appelé Napoléon
III, dit M. Poujoulat dans Y Union, n'a
excité à Paris et dans les départements
aucune espèce d'émotion, et nulle part ne
s'est rencontrée la moindre trace de tristesse
publique; pendant que nous regardions
tranquillement passer cette nouvelle avec
des commentaires divers , selon les goûts et
les pensées de chacun, les journaux de Lon-
dres s'encadraient de noir, la capitale de
l'Angleterre était debout comme pour un
malheur public, une poignante émotion sai-
sissait nos voisins.

De son côté, l'Italie, par l'organe de son
Parlement, exprimait de «profonds regrets,»
« une grande douleur , » et la presse de
l'autre côté des Alpes regardait comme un
devoir, « une reconnaissance éternelle »
envers « l'empereur. »

Qu'avait-il donc fait pour mériter les re-

grets, la douleur d'une nation qui n'a ja-
mais aimé la France depuis qu'elle existe
comme nation, et d'un pays appelé l'Italie
qui nous exècre depuis que nous l'avons
grandi à nos dépens?

Quand Charles X mourut, Londres ne
prit pas le deuil ; c'est que Charles X avait
pris Alger malgré l'Angleterre, et que la po-
litique de la Restauration avait porté de ru-
des coups aux intérêts anglais.

Louis-Napoléon avait rendu d«s services
au commerce britannique, au détriment du
commerce français , et nos voisins l'ont
pleuré. Us avaient espéré qu'il pourrait
leur rendre de nouveaux services , ils ont vu
leurs espérances descendre dans sa tombe.

Le royaume d'Italie, plus encore que le
Royaume-Uni, lui doit des regrets, car il a
favorisé par nos armes toutes les conspira-
tions, toutes les iniquités piémontaises au
bruit des applaudissements des publicistes
révolutionnaires français qui insultent au-
jourd'hui son cercueil; aucun Français
n'oserait dire que notre pays doit à Louis-
Napoléon une « reconnaissance éternelle »
pour sa politique en Italie, mais le royaume
d'Italie, sur les débris de cinq souveraine-
tés légitimes, insolemment et criminelle-
ment installé à Rome, envoie à celui qui
vient de mourir le témoignage d'une « re-
connaissance éternelle. »

L'intérêt national sacrifié se tait en ce
ment, mais l'intérêt italien , du haut de son
triomphe , s'écrie : « Je suis reconnais-
sant ! » Remarquez-bien que, depuis deux
ans, un concert d'injures s'élevait contre
notre nation de l'autre côté des Alpes, et
qu'au milieu de ces insultantes clameurs
une part de louange et d'honneur était tou-
jours faite au bonapartisme.

Tout le monde sait que le rétablissement
de l'Empire était un désir très-peu caché du
gouvernement italien. Un retour de règne
souhaité par nos ennemis, quel avertisse-
ment l

Il faut aussi que l'on sache que le gou-
vernement de Berlin, non pas l'Allemagne,
regrettera la mort de l'exilé de Chislehurst.
Il nous le tenait en réserve dans des éven-

Friilleloii ét l'Écho Saumurois.

EUGÉNIE GRANDET
PAR

BALZAC.

Dans certaines provinces se trouvent des

maisons dont la vue inspire une mélancolie

égale à celle que provoquent les cloîtres les

plus sombres , les landes les plus ternes ou

les ruines les plus tristes. Peut-être y a-t-il

à la fois dans ces maisons , et le silence du

cloître , el l'aridité des landes , et les osse-

ments des ruines? La vie et le mouvement y

sont si tranquilles , qu'un étranger les croi-

rait inhabitées s'il ne rencontrait tout-à-

coup le regard pâle et froid d'une personne

immobile, dont, au bruit d'un pas inconnu,

la figure à demi-monastique dépasse l'appui

de la croisée.

Ces principes de mélancolie existaient

dans la physionomie d'un logis situé à Sau-

mur, au bout de la rue montueuse qui mène

au château par le haut de la ville.

Cette rue , maintenant peu fréquentée ,

chaude en été , froide en hiver , obscure en

quelques endroits , est remarquable par la

sonorité de son petit pavé caillouteux , tou-

jours propre et sec, par l'étroitessede sa voie

tortueuse , par la paix de ses maisons qui

appartiennent à la vieille ville et que domi-

nent les remparts.

Des habitations trois fois séculaires y sont

encore solides quoique construites en bois ,

et leurs divers aspects contribuent à l'origi-

nalité qui recommande cette partie de Sau-

mur à l'attention des antiquaires et des ar-

tistes.

Il est difficile de passer devant ces mai-

sons sans admirer les énormes madriers

dont les bouts sont taillés en figures bizar-

res, et qui couronnent d'un bas-relief noir

le rez-de-chaussée de la plupart d'entre el-

les.

Ici , des pièces de bois transversales sont

couvertes en ardoises et dessinent des lignes

bleues sur les frêles murailles d'un logis ter-

miné par un toit en colombage que les ans

ont fait plier, dont les bardeaux pourris ont

été tordus par la pluie et par le soleil.

Là , se présentent des appuis de fenêtres

usés , noircis , dont les délicates sculptures

se voient à peine , et qui semblent trop lé-

gers pour le pot d'argile brun d'où s'élan-

cent les œillets, les rosiers d'une pauvre ou-

vrière.

Plus loin, c'est des portes garnies de clous

énormes où le génie de nos ancêtres a tracé

des hiéroglyphes domestiques dont le sens

ne se trouvera plus.

Tantôt un protestant y a signé sa foi, tan-

tôt un ligueur y a maudit Henri IV. Quel-

que bourgeois y a gravé les insignes de sa

noblesse de cloche , la gloire de son échevi-

nage oublié. L'histoire de France est là tout

entière.

A coté de la tremblante maison à pans

hourdés où l'artisan a déifié son rabot , s'é-

lève l'hôtel d'un gentilhomme, où sur Le

plein cintre de la porte en pierre se voient

encore quelques vestiges de ses armes bri-

sées par les diverses révolutions qui depuis

1789 ont agité le pays.

Dans celte rue , les rez-de-chaussée com-

merçants ne sont ni des boutiques ni des

magasins ; les amis du moyen-Age y retrou-

veraient Youvroir (ouvrouère) de nos pères

en toute sa naïve simplicité. Ces salles bas-

ses n'ont ni devanture , ni montre , ni vitra-

ges ; elles sont profondes , obscures et sans

ornements extérieurs ou intérieurs. Leur

porte est ouverte en deux parties pleines ,

grossièrement ferrées, dont la supérieure se

replie intérieurement , et dont l'inférieure ,

armée d'une sonnette à ressort, va et vient

constamment. L'air et le jour arrivent à cette

espèce d'antre humide par le haut de la

porte, ou par l'espace qui se trouve entre la

voûte ou le* plancher et le petit mur à hau-

teur d'appui dans lequel s'encastrent de so-

lides volets , ôtés le matin , remis et mainte-

nus le soir avec des bandes de fer boulon-

nées. Ce mur sert à étaler les marchandises

du négociant.

Là, nul charlatanisme.

Suivant la nature du commerce , les



tualités prévues. C'est une bonne carte de

moins dans le jeu de M. de Bismark. Guil-

laume pourrait bien parler de sa reconnais-

sance comme Victor-Emmanuel, car Louis-

Napoléon a fait pour la Prusse, avec sa di-%
plomatie, ce qu'il a fait pour le roi de Pié-

mont avec notre épée.

Voilà donc comment l'étranger regrette

celui que la France ne regrette pas. Les

hommes qui ont fait la grandeur de notre

nation ont été aimés chez nous, jamais chez

les autres. Avoir régné sur la France et

n'être escorté dans la mort que par des dou-

leurs qui éclatent de l'autre côté de nos

frontières, ce n'est pas une enviable desti-

née.

Les cours européennes ont envoyé des

télégrammes de condoléances à Chislehurst,

L'un des premiers arrivés a été celui de"

l'empereur Guillaume d'Allemagne.

Que de réflexions il y aurait à laire sur

cette dépêche-là I

* »

Paris-Journal assure que le prince H u Al-

bert d'Italie est parti immédiatement pour

l'Angleterre , afin de présenter à l'impéra-

trice les compliments de condoléance du roi

Victor-Emmanuel et les siens.

*
* *

La Correspondance autrichienne apprend

que l'empereur François-Joseph a ordonné

un deuil de douze jours à l'occasion du dé-

cès de l'empereur Napoléon III.

*

Un supplément de la Gazette officielle de

Londres ordonne un deuil à la cour d'An-

gleterre pour Napoléon III.

Ce deuil durera du 1 4 au 24 janvier.
On procède en ce moment à l'embaume-

ment du corps.

* *

L'agence Havas parle d'une proclamation

de l'impératrice Eugénie au peuple français.

Cette nouvelle nous paraît prématurée et

invraisemblable.
Certains journaux anglais donnent un

démenti formel à l'agence Havas.

* *

La correspondance Havas dit que si le

prince Napoléon avait demandé l'autorisa-

tion de traverser la France pour se rendre

en Angleterre, cette autorisation ne lui au-

rait pas été refusée.

• *

La princesse Mathilde ayant fait deman-

der si elle pourrait rentrer librement en

France après son voyage à Chislehurst, M.

Thiers lui a fait répondre que les portes de la

France lui resteraient ouvertes.

 *

Le Messager du Midi, le Journal de Bor-

deaux, le Journal d'Angers, l'Union méridio-

nale, de Toulouse, Y Union bretonne ont paru

vendredi encadrés de noir.

Il parait que les magasins de deuil et spé-

cialement les fabricants de gants noirs et

de crêpes ne peuvent suffire aux deman-

des qui leurs sont faites par les personnes

qui veulent porter le deuil de l'empereur

Napoléon.

* *

La Correspondance, de Madrid, croit sa-

voir que l'ex-impératrice Eugénie ne vien-

dra pas résider en Espagne, et qu'elle res-

tera à l'étranger pour soigner l'éducation de

son fils.

La nouvelle de la mort de Napoléon a été

accueillie en Corse avec calme ; des dépu ta-

lions partent de Baslia et d'Ajaccio pour

Chislehurst ; la maison de la famille Bona-

parte, à Ajaccio, est tendue de noir ; un ser-

vice funèbre a dû avoir lieu hier.

Le Gaulois annonce que les projets rela-

tifs au service religieux qui aura lieu à Pa-

ris en l'honneur de la mémoire de l'empe-

reur ont été modifiés.

Le service ne sera fait que plusieurs jours

après celui des funérailles à Londres, de fa-

çon que les personnages qui se seront ren-

dus en Angleterre puissent être de retour.

La plus grande simplicité sera observée

dans l'organisation du service afin de ne

fournir de prétexte à aucune émotion publi-

que de nature à troubler l'ordre.

* *

Beaucoup d'officiers ayant mis des crê-

pes à la garde de leur épée, à l'occasion de

la mort de l'Empereur, ordre supérieur leur

a été donné de s'abstenir de celte manifesta-

tion.
*

* *

D'un autre côté , on affirme que 52 géné-

raux et maréchaux ont déjà demandé au mi-

nistre de la guerre l'autorisation d'aller as-

sister aux obsèques de l'Empereur Napo-

léon III.
Le maréchal Mac-Manon se serait rendu

à la présidence et, après un long entretien ,

aurait obtenu de M. Thiers la permission de

se rendre en Angleterre.

Il a été décidé , parmi les bonaparlistes

avérés de Paris, que l'on porterait le deuil ,

y compris le crêpe.

On sait déjà que plusieurs cours étrangè-

res l'ont pris.

* *

Plusieurs dépêches ont été adressées sa-

medi à Napoléon IV.

Le télégraphe les a transmises , affirme-

t-on, sans difficulté.

M M . Granier de Cassagnac et Dugué de la

Fauconnerie ont envoyé à Chislehurst la dé-

pêche suivante :

« A Napoléon IV, Chislehurst. L'Ordre, 16,

rue du Croissant.

» La direction politique de Y Ordre, MM.

Granier de Cassagnac et Dugué de la Fau-

connerie, envoient à S. M. l'impératrice et à

Y empereur l'expression de leur douleur et de

leur inaltérable fidélité. »

Il existe, dit le Gaulois, deux testaments

de l'empereur: l'un en Angleterre dans les

mains d'un sollicitor, et l'autre à Paris, en

l'étude de M e Mocquart.

Ce dernier serait ouvert, quand le moment

en sera venu, par les mains du président du

tribunal de la Seine.

Un assez grand nombre de magasins se

sont fermés dans les quartiers commerçants,

jeudi, vers cinq heures, quand la nouvelle

de la mort de l'empereur s'est répandue dans

Paris.

* *

On fait savoir à YUnivers que le curé de

Chislehurst n'a pas quitté Cambden-Place

pendant toute la durée de la maladie. Napo-

léon III avait communié avant d'affronter

les chances de l'opération à laquelle il a suc-

combé.
Le même journal reçoit de Chislehurst les

détails que voici :

« Le prince impérial, qui était à Wool-

wich, n'est arrivé qu'une heure après la

mort. C'est M. Davilliers qui l'attendait de-

vant la porte et l'a préparé à la terrible nou-

velle en lui disant que l'empereur était bien

mal. •
» En entrant dans la galerie, il a vu le

curé de Chislehurst, puis sur l'escalier sa

mère en larmes. Il s'est arrêté en disant

qu'il était de force à savoir la vérité et qu'il

demandait si son père était mort. Personne

n'osait répondre. Il a compris les sanglots,

est entré chez l'empereur, s'est agenouillé au

pied de son lit, et, devant tous, s'est mis à

dire à haute voix : Notre père qui êtes aux

deux, que votre volonté soit faite!

j> Sa douleur muette était effrayante, et ce

n'est que dans la chambre, au récit des der-

niers instants de son père, qu'il a heureuse-

ment commencé à fondre en larmes. »

M. Rouher est rentré à Paris pour prési-

der à une cérémonie funèbre qui aurait lieu

également le 15 à Saint-Augustin ou à la Ma-

deleine, si l'autorité le permet.

Les chroniques des journaux offrent plu-

sieurs versions contradictoires sur le départ

pour Londres du maréchal Mac-Mahon, du

général de Palikao et de beaucoup d'autres

officiers supérieurs ; cette contradiction

nous impose une grande réserve à ce sujet.

AFFAIRE BAZAINE.

L'instruction de l'affaire Bazaine avance

de telle sorte que l'on peut commencer à pré-

voir le moment où les débals s'ouvriront,

mais on est assez embarrassé , nous as-

sure-t-on, pour la composition du conseil

de guerre qui sera appelé à juger le maré-

chal.

En vertu des règlements en vigueur, le

conseil de guerre devant lequel doit compa-

raître un maréchal doit être composé de trois

maréchaux ou amiraux, de trois généraux

dedivision sous la présidence d'un maréchal

ou d'un amiral.

Or, aucun des cinq maréchaux existant

aujourd'hui n'est en position de siéger à ce

conseil pour différentes raisons.
M. Baraguey-d'Hilliers a présidé le con-

seil d'enquête qui renvoie M. Bazaine de-

vant le conseil de guerre. MM. de Mac-

Mahon, Canrobert et Lebœuf ont été en re-

lation de commandement ou sous les or-

dres de M. Bazaine pendant la guerre de
4870.

Restent les deux amiraux Rigault de Ge-

nouilly et Tréhouart qui, l'un et l'autre, dit-

on, invoquent, pour se dispenser de cette

lourde et désagréable mission, l'état de leur
santé.

Il n'y a donc personne, en fait d'amiraux

et de maréchaux, à faire entrer dans le con-
seil de guerre.

Aussi parle-t-on, pour le présider , du

plus ancien des généraux du monde, le comte

de Schram, âgé de 82 ans, divisionnaire de

septembre 1830, général de 1813.

Si l'on admet la possibilité de remplacer

les maréchaux, les amiraux par des géné-

raux de division ou par des vice-amiraux, il

est hors de doute que le conseil est facile à

former, les généraux des armées de Sedan,

de l'intérieur de Paris, de la Loire, etc.,

n'ayant eu aucun contact avec l'accusé pen-

dant la guerre, et échappant ainsi aux ex-

ceptions de la loi militaire qui ne permet

pas la présence, comme membres du con-

seil, de tout individu s'il a connu de l'af-

faire comme administrateur, s'il a déposé

comme témoin ou été sous les ordres de

l'accusé.

Beaucoup de nos généraux ayant exercé

des commandements en chef en 1870-4871

en dehors de l'armée de Metz, il est à pré-

sumer que les juges du conseil seront choi-

sis parmi eux.

Nous croyons que l'on saura, sous peu de

jours, à quoi s'en tenir à cet égard.

(Union.)

ASSEMBLEE NATIONALE

Séance du 1 1 janvier.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

du projet de loi sur le conseil supérieur de l'instruc-

tion publique.

M. Beaussire. — Je présente un contre-projet

qui maintient , comme celui de la commission , le

contrôle et la surveillance de l'enseignement libre

au conseil supérieur , mais je lui refuse le contrôle

de l'enseignement public. L'Université a besoin d'a-

voir ses chefs à elle.

L'orateur entreprend la défense et le panégyri-

que de l'Université, mais il ne peut captiver l'atten-

tion delà Chambre.

M. Beaussire finit par déclarer qu'il relire son

contre-projet, et se rallie à celui de M. Delorme.

échantillons consistent en deux ou trois ba-

quets pleins de sel et de morue, en quelques

paquets de toile à voile, ou des cordages, du

laiton pendu aux solives du plancher , des

cercles le long des murs, ou quelques pièces

de drap sur des rayons.

Entrez.

Une fille propre , pimpante de jeunesse ,

au blanc fichu, aux bras rouges , quitte son

tricot , appelle son père ou sa mère , qui

vient et vous vend à vos souhaits , flegmati-

quement, complaisamment , arrogamment ,

selon son caractère , soit pour deux sous ,

soit pour vingt mille francs de marchan-

dise.

Vous verrez un marchand de merrain as-

sis à sa porte , et qui tourne ses pouces en

causant avec un voisin. Il ne possède en ap-

parence que de mauvaises planches à bou-

teilles et deux ou trois paquets de lattes ;

mais sur le port , son chantier plein fournit

tous les tonneliers de l'Anjou ; il sait , à une

planche près, combien M peut de tonneaux si

la récolte est bonne. Un coup de soleil l'en-

richit , un temps de pluie le ruine. En une

seule matinée, les poinçons valent onzefrancs

ou tombent à six livres.

En ce pays , comme en Touraine , les vi-

cissitudes de l'atmosphère dominent la vie

commerciale. Vignerons , propriétaires ,

marchands de bois, tonneliers, aubergistes,

mariniers , sont tous à l'affût d'un rayon de

soleil ; tremblent en se couchant le soir d'ap-

prendre , le lendemain malin , qu'il a gelé

pendant la nuit; redoutent la pluie, le venl ,

la sécheresse, ou veulent de l'eau, du chaud,

des nuages, à leur fantaisie : il y a un duel

constant entre le ciel et les intérêts terres-

tres. Le baromètre attriste , déride , égaie

tour à tour les physionomies.

D'un bout à l'autre de cette rue, l'an-

cienne grand'rue de Saumur , ces mots :

Voilà un temps d'or ! se chiffrent de porte

en porte. Aussi chacun répond-il au voisin :

Il pleut des louis, en sachant ce qu'un rayon

de soleil , ce qu'une pluie opportune lui en

apporte.

Le samedi, vers dix heures, dans la belle

saison , vous n'obtiendriez pas pour un sou

de marchandise chez ces braves industriels.

j Chacun a sa vigne , sa closerie, et va passer

deux jours à la campagne. Là , toDt étant

prévu, l'achat , la vente , le profit , les com-

merçants se trouvent avoir dix heures sur

douze à employer en joyeuses parties , en

observations , commentaires , espionnages

continuels.

Une ménagère n'achète pas une perdrix

sans que les voisins ne demandent au mari

si elle était cuite à point.

Une jeune fille ne met pas la tête à sa fe-

nêtre , sans y être vue par tous les groupes

inoccupés. Là donc, les consciences sont à

jour , et ces maisons impénétrables , noires

et silencieuses , n'ont point de mystères. La

vie est presque toujours en plein air : cha-

que ménage s'assied à sa porte , y déjeune ,

y dine , s'y dispute. Il ne passe personne

dans la rue qui ne soit étudié. Aussi jadis ,

quand un étranger arrivait dans une ville de

province, était-il gaussé de porte en porte. De

là les bons contes , de là le surnom de co-

pieux donné aux habitants d'Angers qui ex-

cellaient dans ces railleries urbaines.

Les anciens hôtels de la vieille ville sont

situés en haut de cette rue jadis habitée par.

les gentilshommes du pays.

La maison , pleine de mélancolie , où se

sont accomplis les événements de cette his-

toire, était précisément un de ces logis , res-

tes vénérables d'un siècle où les choses et les

hommes avaient ce caractère de simplicité

que les mœurs françaises perdent de jour en

jour.

Après avoir suivi les détours de ce chemin

pittoresque , dont les moindres accidents ré-

veillent des souvenirs, eidont l'effet général

tend à plonger dans une sorte de rêverie ma-

chinale, vous apercevez un renfoncement as-

sez sombre , au centre duquel est cachée la

porte de la maison à monsieur Grandet. Mais

il est impossible de comprendre la valeur de

celte expression provinciale sans donner la

biographie de monsieur Grandet.

(La suite au prochain numéro.)



M. Delorme. — La loi de 1850 fut préparée par

une commission extra-parlementaire, présidée par

M. Thiers; elle eut, ainsi qu'il résulte du rapport

de M. de Falloux , l'idée de faire surveiller l'ensei-

gnement par deux conseils. C'est cette idée , alors

abandonnée, que je reprends.

L'orateur développe son projet , qui consiste à

créer : 1° Un conseil supérieur de l'enseignement

composé : du ministre de l'instruction publique, de

quatre députés, quatre archevêques, trois ministres

des autres cultes, deux membres de la cour de cas-

sation , deux conseillers d'Etat, cinq membres de

l'Institut, six membres du Conseil de l'enseignement

public, trois membres de l'enseignement privé ; 28

Un conseil de l'enseignement public composé de

douze membres choisis dans cet enseignement ,

quatre pour les sciences , quatre pour les lettres ,

un pour le droit , un pour la médecine , deui pour

l'instruction primaire.

Le premier de ces conseils donnera son avis sur

les projets de lois, règlements et décrets , relatifs à

l'enseignement en France et sur toutes les questions

qui lui sont soumises par le ministre ; le second

conseil statuera sur les règlements relatifs aux exa-

mens, concours et programmes, sur la création des

facultés, lycées et collèges , sur les livres qui peu-

vent être introduits, sur les affaires contentieuses,

relatives à l'obtention des grades et aux concours

devant les Facultés.

L'orateur reprend la thèse soutenue par M.

Beaussire en faveur de l'Université, qu'il montre se

défendant depuis longtemps contre les envahisse-

ments de l'ultramontanisme; il rappelle que M. de

Montalembert et les catholiques éclairés n'atta-

quaient l'Université qu'au point de vue de son mo-

nopole , et réclamaient la liberté , rien que la li-

berté.

Lorsqu'en 1850, dit-il, M. deFalloux arriva aux

affaires , au lieu d'agir nettement et franchement ,

on fit un compromis , une transaction qui ne con-

tenta personne. On donna trop de pouvoir au con-

seil supérieur, je veux le réduire à un rôle de con-

trôle et de surveillance sur l'enseignement tout en-

tier, et je crée un conseil de l'enseignement public,

lequel aura un pouvoir absolu sur l'Université. La

loi de 1850 et le projet actuel donneraient une in-

fluence trop grande à des membres de l'enseigne-

ment privé sur l'enseignement public. Je demande

le renvoi à la commission.

M. le duc de Broglie. —Malgré la vivacité de cette

attaque imprévue, je n'y répondrai qu'en peu de

mots ; le discours de l'honorable préopinant est en

arrière de vingt ans: il reflète des irritations apai-

sées depuis longtemps. Il a oublié que dans toute

transaction, il y a des froissements de partis, qui

disparaissent quand la transaction a été heureuse.

Aujourd'hui la concorde est établie, la paix est faite,

et on ne peut raviver les haines, si violentes il y a

vingt ans. Dans le rapport que j'ai déposé, il n'y

avait pas un mot qui pût blesser l'Université.

L'un et l'autre des projets qui viennent de vous

être soumis, ont pour but de séparer l'enseigne-

ment libre et l'enseignement public, et de laisser

régir celui-ci par une corporation. Nous avons

pensé que cette séparation absolue n'était ni dans

le droit de l'Université, ni dans l'intérêt du pays.

J'ai démontré que le droit de l'Etat enseignant était

celui d'un délégué qui a des comptes à rendre aux

familles, à la société; l'Université est son instru-

ment, pourquoi resterait-t-elle à l'état de caste?

comment pourrait-elle alors préparer les généra-

tions a la vie publique?

Est-ce qu'il suffit d'un précepteur pour élever un

enfant? il lui faut aussi son père.

Quand on combattait la liberté d'enseignement,

on s'appuyait sur ce que, dans un pays comme la

France, il fallait une éducation uniforme sous peine

de diviser le pays, mais cet inconvénient ne se pro-

duirait-il pas certainement si vous a^iez deux édu-

cations distinctes : l'éducation privée, l'éducation

publique?

Nous pensons, sans vouloir attaquer l'Université,

qu'il faut faire peser sur elle une autorité emprun-

tée à tous les éléments de la société ; l'Université

d'ailleurs ne s'est pas émue de notre projet depuis

qu'il est connu. Notre projet, c'est la paix ; celui de

M. Beaussire, celui de M. Delorme, c'est la guerre,

et voilà pourquoi nous n'en voulons pas.

M. Delorme pense que les deux conseils qu'il ré-

clame rempliront justement le rôle de père et de

précepteur; il reprend ensuite les arguments qu'il

a déjà produits, et qu'il prétend n'avoir pas été ré-

futés par M. de Broglie.

M. le président donne lecture de l'article 1er du

projet de loi réglant la composition du conseil su-

périeur : le ministre, les membres élus par l'As-

semblée nationale, deux conseillers d'Etat, un ami-

ral, un général, élus par l'Assemblée, quatre arche-

vêques ou évêques, trois ministres des autres cul-

tes, deux membres de la cour de cassation, trois

membres de l'Institut, un membre du collège de

France, un membre de chacune des Facultés de

droit, de médecine, des lettres ét des sciences, un

membre de chacun des conseils supérieurs des

arts et manufactures, du commerce, de l'agricul-

ture, sept membres de l'enseignement public nom-

més par le chef du pouvoir exécutif, trois membres

de l'enseignement libre élus par le conseil.

M. de Broglie déclare que la commission, réunie

ce matin, propose la suppression des quatre mem-

bres élus par l'Assemblée nationale. Il fait observer

cependant que la politique ne peut être absoluement

bannie du conseil supérieur ; elle y entrera tou-

jours, soit parla porte basse de l'autorité absolue,

soit par la porte haute de la liberté.

Ce qui a déterminé la décision de la commission,

c'est que la loi de 1850 nommait comme membres

trois conseillers d'État , désignés par l'Assemblée

nationale ; quand notre projet a été présenté, nous

ne savions pas si les conseillers 'd'État seraient

choisis par le gouvernement ; maintenant qu'ils sont

élus par l'Assemblée, on peut leur confier le rôle de

la représenter au sein du conseil ; nous demandons

aussi que les représentants de l'armée et de la ma-

rine soient nommés par leurs ministres respectifs,

les conseils supérieurs de la guerre et le conseil

d'amirauté entendus.

M. le général de Cissey, en son nom et au nom

du ministre de la marine , accepte la modifica-

tion.

Il rappelle qu'un projet analogue au sien fut

présenté en 1847 par M. de Salvandy; on a marché

depuis ce temps-là, oui; mais il ne faut pas mar-

cher en arrière.

M. Jules Simon. — Je puis apporter, je crois,

quelques lumières sur un point de cette discussion,

Lorsque j'ai été appelé pour la première fois dans

la commission , le conseil supérieur était investi

d'un grand pouvoir sur l'enseignement public;

j'avais alors pensé que le ministre ne serait plus

que l'agent responsable d'un conseil irrespousable.

On fit droit à mes observations sur ce sujet, et je

crois qu'on vous proposera de permettre au mi-

nistre de s'adjoindre un conseil d'administration

qui s'occupera spécialement de l'instruction publi-

que.

M. de Broglie vous a dit tout-à-l'heure que l'U-

niversité ne devait pas être un corps fermé ; moi,

son représentant officiel, je déclare qu'elle ne veut

pas l'être , qu'elle accepte et demande même le

contrôle des diverses classes de la société.

M. de Salvandy. — Si l'on donne au ministre la

faculté de s'adjoindre un second conseil , je pense

qu'il vaudrait mieux inscrire dans la loi la consti-

tution de ce conseil , et je propose à la Chambre

de renvoyer à la commission le projet de M. De-

lorme.

L'orateur développe le projet de M. de Salvandy

cité par M. Delorme, et qui est analogue au projet

de ce dernier député.

M. de Broglie. — La Chambre comprendra qu'il

n'y a aucun rapport entre un conseil créé par une

loi et une commission nommée par un ministre

pour s'éclairer.

Le renvoi du projet à la commission est mis aux

voix et repoussé.

M. Berthauld blâme l'introduction dans le con-

seil supérieur de l'instruction publique du principe

élèctif, qu'il trouve dangereux et abusif. Les funes-

tes résultats du conseil supérieur sous l'Empire

sont venus de ce qu'alors le régime parlementaire

n'existait pas, qu'il n'y avait pas de contrôle. Faire

nommer les membres du conseil par un autre

que par le ministre serait diminuer sa responsa-

bilité.

M. Jules Simon. — Je ne puis accepter les con-

clusions de mon honorable collègue; nous vous

montrerons , à l'occasion de l'article 5, que les

attributions du conseil laissent intacte la respon-

sabilité du ministre. Je déclare que je suis opposé

à la nomination des membres du conseil par le

gouvernement.

Chronique Locale et de l'Ouest.

On demande encore de divers côtés si le

remplacement ponr lts hommes de la pre-

mière ou de la seconde portion du contin-

gent de la classe de 1871 est encore possi-

ble.
La nouvelle loi sur le recrutement de

l'armée entre en vigueur à partir du 1 "jan-

vier 1873; en conséquence, les hommes

qui n'ont pas bénéficié, avant le 31 décem-
bre 1872, du délai accordé, sont tenus de

satisfaire personnellement aux exigences de

la nouvelle loi, laquelle supprime et d'une

façon absolue , dans les armées de terre ou

de mer, le remplacement sous toutes ses

formes.

Nous lisons dans Y Espérance du peuple:

« Demain, à une heure, aura lieu à l'Hô-

tel-de-Ville de Nantes , sous la présidence

de M. Waldeck-Rousseau, la distribution

aux ménages pauvres des primes d'ordre et

de propreté. M. le maire se propose d'a-

dresser aux familles exemplaires ainsi ré-

compensées les plus sympathiques encou-

ragements.

» Il se fait aussi un devoir de joindre, au

nom de la ville , de chaleureux remercie-

ments aux personnes charitables qui , par

leur active et vive sollicitude, permettent de

décerner ces primes aux plus méritants.

» C'est une simple et louchante fête de

famille à laquelle les vrais amis du bon peu-

ple voudront assister. »

L'exemple donné par la municipalité de

Nantes est bon à suivre. Peu de villes ,

croyons-nous, ont eu l'idée d'encourager

dans les familles ces deux vertus qu'on ap-

pelle Vordre et la propreté. Nous serions heu-

reux de voir une semblable coutume s'éta-

blir dans toutes les localités importantes.

Des craintes avaient été répandues dans

le déparlement de la Loire-Inférieure au su-

jet des établissements militaires de Nantes.

Une lettre ministérielle informe le maire

de cette ville qu'il n'a jamais été question de

changer le siège du cheWieu de la 1 5e Divi-

sion militaire.
Quant au départ subit du 12° dragons, il

a été uniquement provoqué par des considé-

rations de service. Une partie du régiment

était en effet très-mal barraqué à Nantes,

sur un terrain appartenant à un particulier

auquel cette installation était, paraît-il, pré-

judiciable. Le Ministrede la guerre vient, au

surplus, de décider l'envoi de deux esca-

drons du 10 e cuirassiers à Nantes, dont la

garnison se trouvera, par suite, composée

comme elle l'était avant la guerre de 1 870.

Le dernier recensement nous apprend que

le département de la Loire-Inférieure pré-

sente un accroissement de 3,600 âmes de-

puis 1866.
Le chiffre officiel de la population de

Nantes est de 118,000 âmes.
Si, comme dans beaucoup d'autres villes,

dit Y Indépendance de t Ouest, nous avions

annexé nos faubourgs, nous dépasserions

140,000 et nous serions la quatrième ville

de France comme superficie.

Lundi prochain, 20 janvier, la troupe du

Grand-Théâtre d'Angers donnera à Sauraur

le spectacle suivant :
Mademoiselle de la Faille, ou la Fiancée du

tombeau, drame à grand spectacle, en 5 ac-

tes et 7 tableaux ;

Les Cloches du soir, comédie en 1 acte, du

théâtre du Gymnase.

L'hiver 1872-1873 prendra rang proba-

blement dans la liste des hivers chauds que

l'histoire météorologienne a dressée.

Les phénomènes de la température douce

et chaude nous sont signalés de toutes parts.

Les environs de Paris et les jardins de

l'intérieur sont pleins d'arbres couverts de
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MARTYRS.

(Suit*.)

Les faux firent alors leur terrible office.

Narbut en avait saisi une , et oubliant son

rôle dégénérai, il donnait l'exemple en sol-

dat. Ce fut une mêlée terrible, impitoya-

ble, les combattants tombaient par rangs en-

tiers et s'entassaient horriblement sous les

pieds qui les broyaient.

Pas un cri, pas une parole, des gémisse-

ments plaintifs, le grincement du fer contre

le fer, des coups sourds comme ceux d'une

massue, des rugissements étouffés.

Enfin décimés, rompus, écrasés, les gre-

nadiers russes cédèrent sous le poids de

cette avalanche furieuse et se débandèrent

entraînant avec eux les Cosaques dans la ri-

vière où les volontaires s'élancèrent à leur

poursuite en poussant un cri de triomphe.

Mais déjà cinq cents autres ennemis des-

cendaient de la berge opposée conduits par

Timoficef.

Ce fut au tour des Enfants du Désespoir à

reculer jusqu'à la rive; là, la bataille recom-

mença plus acharnée encore.

Tout-à-coup, au milieu de la mêlée, Nar-

but aperçut un homme brandissant une ha-

che, avec laquelle il venait d'achever un pa-

triote blessé. Ses yeux flamboyèrent de co-

lère et, s'élançant d'un bond terrible, il fen-

dit la foule qui le séparait de Tokolo, le ren-

versa, éperdu sur le sol et, lui arrachant

l'arme avec laquelle le traître venait de com-

mettre son dernier fratricide :

— Infâme 1 s'écria-l-il, sois donc puni.

Le forestier n'eut que le temps d'étendre

le bras pour arrêter le coup fatal ; la hache,

en s'abattant, rencontra la main , qu'elle

trancha et vint s'enfoncer en sifflant dans sa

poitrine, après avoir hideusement labouré

son visage.

Presqu'au même instant, criblé de coups

de baïonnettes, Narbut tomba, lui aussi, sur

le genou, grièvement blessé, mais se défen-

dant encore avec sa hache.

La première, Marpha, vit son péril.

— Au général ! s'écria -t elle en s'élan-

çant l'épée à la main pour le secourir.

— Au général et au drapeau 1 rugirent les

volontaires.

Et, par la furie de leur attaque, ils par-

vinrent à dégager leur vaillant chef et à lui

faire un rempart de leurs corps.

Mais leur heure à tous était venue ; et,

pendant que de nouveaux régiments mosco-

vites, arrivant de l'autrecôté du camp, écra-

saient les derniers débris de l'héroïque pha-

lange, les grenadiers, n'osant plus affronter

la fureur du groupe d'élite réuni autour du

drapeau, fusillaient froidement, à dix pas

de dislance, ces valeureux Polonais.

Marpha fut une des premières atteintes,

une balle la frappa au front ; elle tomba entre

les bras de son mari mourant.

Son dernier mouvement fut pour serrer

son drapeau sur son cœur, son dernier mot:

Pauvre Pologne l là haut I

— Merci, mon Dieu ! de nous avoir rap-

pelés ensemble, fit Narbut en appuyant ses

lèvres défaillantes sur le front de sa sublime

compagne. Vierge sainte 1 sauvez notre pa •

trie.

Presque au même instant une balle lui

traversa le cœur, il expira en murmurant :

mon Dieu, je meurs pour ma patrie.

Sans lâcher leurs épées, les onze braves

qui l'entouraient entonnèrent l'hymne du

Boze cos Polske.

A chaque voix qui s'éteignait, le chant de-

venait plus faible.

Le dernier qui tomba était aussi le der-

nier des Enfants du Désespoir.

La victoire de Mitved était complète.

En dépouillant Narbut, on retrouva, sur

sa poitrine, la vieille image de la Vierge de

Tchestakove.

(La suite au prochain numéro.)



feuilles ; beaucoup de fleurs du printemps
sont épanouies ; il n'est personne qui n'ait
vu voler des mouches.

En Brie, on a vu des framboisiers portant
des fruits ; dans le département d'Indre-et-
Loire, à Larçay, un champ d'asperges est
en plein produit , et à Joué des pêchers en
espaliers sont déjà en fleurs.

De tous côtés on annonce que les arbres
à fruit bourgeonnent. Nous avons YU mieux
que cela, dit le Courrier des Deux- Sèvres ,

on nous a montré une branche de prunier
couverte de fleurs et aussi bien développée
qu'au printemps. Celte branche avait été
détachée d'un arbuste placé dans le jardin
de l'hôpital de Niort et qui est encore en ce
moment en pleine floraison. Il est probable
qu'il ne donnera pas beaucoup de fruits et
même qu'il n'en donnera peut-être jamais,
car ces végétations trop hâtives sont toujours
funestes aux arbres qui se laissent tromper
par le soleil d'hiver.

Nous n'en finirions pas si nous voulions
relever tous les faits extraordinaires.

Celte température si élevée de l'hiver 187 2

est surprenante, mais elle n'est point un

phénomène extraordinaire et sans exemple.
En 1172, la douceur de l'hiver permit

aux arbres de se couvrir de feuilles ; les oi-
seaux couvèrent et eurent des petits en fé-
vrier.

L'année 1289 n'eut point d'hiver.
En 1 421 , les arbres fleurirent au mois

de mars et les vignes en avril ; les cerises
mûrirent dans ce dernier mois, et les rai-
sins en mai.

En 1538, les jardins furent émaillés de
fleurs en janvier.

L'année 1 572 offrait les mêmes faits que
celle de 1172.

Il y eut des épis à Pâques en 1585.

1607, 1609, 1613 et 1617 sont remar-
quables par leur hiver très-doux.

Il n'y eut ni gelée ni neige en 1 659.

On n'alluma pas de poêle en Allemagne
en 1692.

La douceur de la température de l'hiver
de 1 781 , celle de l'hiver de 1 807 sont citées

comme exceptionnelles.
Pendant l'hiver de 1822 , la température

a été si douce que les arbres des jardins se
sont couverts de fleurs, mais la récolte des
fruits a été très-mauvaise.

l'on r les articles non signés: V. GODHT.

Santé à tons rendue sans médecine pa la délicieuse farine

de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

Vtiidue maintenant en «Ual torréfié, elle n'exigi plus

qu'une seule minute «le <uis.<on. r

— Toute maladie cède à la douce Revalescière du Ilarry,

qui rend santé, énergie, digestion sommeil. Elle guérit , et

sans médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gas-

trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,

nausées, renvois, vomissements, ronstipation. diarrhée,

dyssenterie , loin, asthme, étouffements , oppression,

congestion, névrose, insomnies ,* mélancolie , diabète,

faiblesse, phtliisic , tous désordres de la poitrine, gorge,

haleine , voix, des bronches, vessie, foie, reins, in-

testins, muqueuse , cerveau et sang. 74,000 cures, y

compris celles de S. S. le Pape , le duc de Pluskow, Mme la

marquise deBréhan, etc., etc.

N* 61,224.

Saint-Romain-des-Ilfs, 27 novembre.

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un effet

vraiment extraordinaire. Dieu soit béni; elle m'a guéri de

18 ans de sueurs nocturnes , d'irritation horrible de l'esto-

mac , et d'une mauvaise digestion. Il y a d x-huit ans que je

n'ai pas eu un bien-être comme celui que je possède actuel-

lement. J. COMPARUT, curé.

Six fois plus nourrissante que U viande sans échauffer,

elle éconemi.se 50 fois son prix en médecines. En bottes

1/4 kil., 2 fr. i.1 ; 1/2 Lil., 4 fr. ; 1 ki!.. 7 fr.; C ki:., 32 fr.;

12 kil., CO fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se ve. denl en bolles de 4 et 7 francs.

— La Revalescière chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de posle. — Dépôt a Saumnr, chet

MM. TEXIEB , place de la Bilange, COMMON, rue St-Jean ,

GOSDRAND , rue d'Orléans , et riiez les pharmaciens et épi-

c ers. — Du BARRY ET CO., 26, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 JANVIER 1875.

Valeurs au comptant.

3 •/» jouissance 1" janv. 71. .
4 1/2 7„ jouiss. 22 septembre.
4 7« jouissance 22 septembre.
5 7» Emprunt .
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 7.
— 1869, 3 7. t. payé. .
— 1871, 37. 70 fr. payé.
— libéré

Banque tle France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,200 f. p. j. juilf.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

54 • » 30 n »
"9 » • » 25

» » » » • »
86 2;. » 28 • »
88 40 » i8 t •

206 0 • • 1 50
39.i • » » » »
447 5 50
28i n •2 i»  »
242 50 50 » »

l B 1 > » 0
4.100 » » • n n

630 » • t 25
490 » » • a •
450 n » • a

Valeurs an comptant. Dernier
cours.

Hausse Bahse.

Crédit Foncier, art. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Charenles, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet , 65. .
Verrdée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

830

647
415
950
385
513
8.:.0
575
973
83.-i
5 20

»
695

70

50

75

50

1 2i

50

10

2 50

Valenrs an comptant.

('.. gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier csp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi . . . .
Deux-Cbarenles
Vendée

Dernier
cours. Hausse Baisse

37(1 *
418 7»
480 »

271
369
268
287
269
270
246
247 :,0

GARE DE SA UMUR
(Servfce d'hiver. 11 novembre).

DEPARTS DE SADKDB VERS ANGERS.
3 heure* 09 minute» du matin , express-poste.
6 —

 *5 — — (s'arrête à Angers),
9 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
* — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS §E SAUMDR VERS TOURS.
3 heures 03 minute» du matin
8 — 20 — —
9 — 50 — —

12 — 38 — iolr,
4 — 44 —

10 — 30 —

omnibus-mixte,
omnibus,
express,
omnibus.

— express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête A Saumur, arrive i 6 h. 34 s.

Eludes de M* ALBERT, avoué-licen-
cié à Saurour, rue de la Petiie-
Douve . n° 19, successeur de M*
LABICHE , el de M' BOUJU , uolaire
à Coron.

VENTE
SUR LICITÀTION,

Entre majeurs el mineurs ,

Ell 3111 «iCUl lOt 1

DE DIVERS IMMEUBLES

Composant

DU PINIER,
Situés communes de La Plaine el

Coron , arrondissemenl de Saumur
(Maiue-el- Loire).

L'adjudication aura lieu le dimanche

neuf février mil huit cent soixante-

treize . à midi , en l'étude el par le

ministère de RSe BOUJU . notaire à

Coron, commis à cet effet.

On fail savoir à qui il appartien-
dra, qu'en exécution d'un. jugement
rendu contradicloirement entre les
parties ci-après nommées, par le
tribunal civil de première instance
de Saumur, le vingt-six décembre
mil huit cenl soixante-douze, enre-
gistré et signifié ;

El aux requête, poursuite et dili-
gence de : 1° M. René Grégoire père,
propriélaire-ctiltivaleur an Pinier,
commune de La Plaine; 2° M. René
Grégoire fils, domestique à la mé-
tairie du Bas-Gennelon , commune
de Genoeton . canton d'Argenlon-
Châleau ; 3° M 11' Désirée Grégoire,
sans profession , demeurant dite
commune de La Plaine ;

Ayant , les sus-nommés, M e Albert
pour avoué ;

En présence de : M. Maurice Che-
miueau , cultivateur à Vihiers , au
nom el comme subrogé- tuteur de :
1° Eugénie Grégoire; 2° Joséphine
Grégoire; 3° Louis Grégoire ; 4° Jean
Grégoire, enfants mineurs issus du
mariage d'entre le sieur Grégoire
père . sus-nommés, et.la dame Per-
rine Besnard , son épouse . décédée ;

Ayanl. le sus nommé, M'Chedeau
pour avoué ;

Il sera procédé , aux jour, lieu et
heure sus-indiqués , par le ministère
de M* Bouju notaire à Coron . à
l'adjudication publique el à l'extinc-
tion des feux, des immeubles dont la
désignation suit.

DÉSIGNATION.

La borderie du Pinier se compose
des immeubles suivants :

1° Les bâtiments d'habitation et
d'exploilntiou de la borderie, con-
sistent en une maison , composée
d'une principale chambre basse à feu,
avec grenier au dessus, trois cham-
bres froides ; à l'ouest, deux cham-
bres, dont une à feu au-dessus, toit
ou écurie cl grange à la suite; fournil
el feur au levant de ladite maison ,
loil à porcs el loil à volailles à la
suite; issues dépendant de ladite
maison; le tout se tenant el joignant
dans son ensemble : au nord le jardin
el Prédo-Derrière ci après, au levant
le chemin de la Rimonnière . au midi
et au couchant le Pré- de-Devant ci-
après, le tout d'une contenancede un
heelare quatre ares irenie centiares.

2° Le jardin et le Pré-de Derrière ,
joignant au nord le chemin du Bor-
dage. DU levant le chemin de la
Rimonnière, au midi les bâtiments
de l'article précédenl et le Pré-de-
Devant de l'article suivant, au cou-
chant une pièce de terre du Bordage-
de-I Elang, a l'Hospice de Doué ; le
(oui d'une contenance de soixante-
neuf ares.

3° Un pré. dit le Pré-de- Devant .
joignant au nord le Pré-de Derrière
de l'article précédenl el l'issue devant
les bâtiments ci-dessus, au levant le
chemin de la Rimonnière , an midi
et au couchant un pré à M"" Lieu-
taud, au couchant encore terres du
Bordage-de l'Etang. d'nnecenlenance
de vingt-huit ares.

4° Une pièce de terre, dite le
Graud-Champ du-Bordage. joignant
au levant et au midi des chemins ,
au couchant le Pelit-Champ-du-Bor-
dage de l'article suivant , au nord
terres du Bordage-de-l'Etang . d'une
contenance de quatre-vingt deux ares
cinquante centiares. :

5" Une auîre pièce vie lèfre , dite
le Pelil-Champ-du-Bordagc , joignant
au levant le Grand-Champ-du-Bor-
dage de l'article précédent, au midi
un chemin , au couchant el an nord
terres du Bordage de l'Etang , d'une
contenance de cinquante quatre .1res.

6° Une autre pièce de terre, dile
la Grande Marzelle, joignant au nord-
ouest le chemin de la Fonlenelle. au
nord-est on chemin d'exploitation ;
au levant terres à M™* Lieulaud , au
sud est el au sud-oue*! la Pètite-
Marzelle de l'article ci-après, d'une
contenance de qualre-vingl-dix-huit
ares.

7° Une autre pièce, de terre , dite
la Pelile-Mar zelle , où se trouve un
petit jardin; ladite pièce, joignant
au nord , par le petil jardin . le
chemin de la Fonlenelle . au nord-
est la Grandc-Marzelle de l'article
précédenl , des autres côtés terres à
M m* Lieulaud , d'une contenance de
soixanle-onz a ares.

Tous les articles ci-dessus sont
situés commune de La Plaine.

8° Un pré. dit le Pelit-Pré. sis
commune de Coron . joignant au
nord et au levant terres à M"" Lieu-
laud , au midi un chemin , au cou-
chant terres de la métairie de Gri-
gnon, d'une conlenance de trente-
quatre ares cinquaute centiares.

Mise à prix de la borderie : huit
mille francs, ci 8.000 fr.

S'adresser, pour tous autres ren-
seignements :

Soil à M* A LBERT , avoué poursui-
vant la venle ;

Soil à M* CHEDEAU . avoué co-l ici-
tant ;

Soit à M' B OUJU . notaire à Coron ,
rédacieur ci dépositaire du cahier
des charges.

Fail et rédigé à Saumur, par Va-

1 oué - licencié, soussigné, le onze
janvier mil huit cent soixante-treize,

Signé: !.. ALBERT,

Enregistré à Saumur . le treize
janvier mil huit cent soixante-treize,
folio . case . Reçu un franc
quatre-vingts centimes, décimes
compris.

(20) Signé : ROBERT.

D'OCCASION ,

BEC

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes . pouvant convenir
à un coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

M. C1IARTRAIN , huissier el
agent général d'assurances , à
l.ongué,

Wcmantle un clerc et nu
agent. (S)

IL A ÉTÉ TROUVÉ, le 3 janvier,
à Saini-Cyr, un elûen blanc,
tacheté de noir , longues oreilles
noires.

S'adrefrtier à M. le Maire de Saint-
Cyr. (22)

ON DEMANDE un expèûi-
lionnaive pour le greffe du tribu-
nal civil. (12)

DES VALEURS été trouvées.
S'adresser aux Pères de N.-D.

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIER , pharmacien, rue

du Marché -Noir , Saumur.

Celte encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

Le grand succès de ce remède est dû
a sa propriété d'attirer à l'extérieur du
corps l'irritation qui tend toujours à so
» x er sur les organes essentiels à la vie;
il déplace ainsi le mal en rendant la
guenson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhume*, bron-
chites maux de gorge, grippes, rhumatis-

mes, lombagos, douleurs. Son emploi est
des plus simples : une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et no
causent qu'une légère démangeaison.
On le trouve danstoutes les pharmacie*.
Prix de la ooitede 10 feuilles : 1 fr. 50.

5« défier des contrefaçons.

Musique - CHOUDENS - Musique
Rue Saint-Honoré, 265, à Paris.

SAUMUR
A la librairie GRASSET, rue St-Jean, f .

Voulant mettre la musique à la portée du public. M. CHOUDENS. éditeur
de musique pour nos meilleurs compositeurs . a établi un dépôt de leurs
ouvrages à Saumur. chez H. GRA ^ET, libraire , rue Saint-Jean. On y
trouve un assortiment de morceaux en tous genres, pour piano surtout .
pour violon, flûte, cornet et autres instruments; romances et chansonnettes'.

Il suffit de demander un morceau spécial . avant le jeudi, pour le recevoir
exactement , avec les articles de librairie . le samedi , à midi.

Il y a un piano de Pleyel pour essayer la musique , si on le désire.

Forte» remf «es : — llenies prix qu'à Pari*.

N.-B. — Partitions el morceaux en localion. - On fera venir d'Angers un
accordeur de pianos , lorsque plusieurs personnes le demanderont. (197)

ETUDES DRUIDIQUES
ET

DT S TEMPS PRIMITIFS ET D'INTUITION
DES RACES HUMAINES ,

Nouvelle disposition des Triades du Mystère des Bardes de Plle-de Bretagne,
el observations sur ce monument ,

Par A. C. G.

Premier Fascicule t 50 centimes.

(Le second paraîtra prochainement.)

Eu vente , à Saumur, chez Ions les imprimeurs, libraires el papetiers.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Certifié par F imprimeur soussigné.


